
N° 5613/SG 
Paris, le 2 novembre 2012 

À 

MESSIEURS LES PRÉFETS DE RÉGION, 
MESDAMES ET MESSIEURS LES PRÉFETS DE 

DÉPARTEMENT 

OBJET: Déclaration commune Etat-grandes villes et agglomérations. 

Vous trouverez ci-joint la déclaration commune du mardi 30 octobre 2012, par 

laquelle l'État, les grandes villes et les agglomérations ont décidé de se mobiliser autour de 

13 engagements pour la vitalité économique et la cohésion sociale des territoires urbains. 

Cette déclaration s'inscrit dans la perspective de la nouvelle étape de la décentralisation. 

Je vous demande de vous rapprocher des maires des grandes villes et des 

présidents des communautés urbaines et des communautés d'agglomération afin d'examiner 

avec eux les modalités de mise en oeuvre de ces engagements sur le terrain, et en tout 

premier lieu assurer la réussite du programme des emplois d'avenir. 

~- .----------~ 

Jean-Marc AYRAULT 



Déclaration commune Etat-Grandes villes et Agglomérations 
30 octobre 2012 • Palais de l'Elysée 

13 engagemnnts QOl.!r la vitaUtè économique et la cohésion sociale 
des grandes villes !!t des agglomérations 

Le fait urbain ne cesse de s'affirmer : 11 contribue à ~trndurer nos territoires autoor de 

métropoles et d'agglomérât1ons de taille s1gnificat1ve qui, loin de fragiliser les espace:s qui les 

envîronnent, excr,:ent un effet d·cntraincmel'\t pour le tissu .âconom1que, l'innovation, la 

création d' emplcts et le dèveloppemcnt des ')erv,ces collectifs. En même temps. 

l'urbanisation fait naître de nouveërnx besoins tran$ports, logement, équipements culturels 

et sµortifs. Elle nécessita de veiller aux équilibres sociaux .. terntonoux et environnementaux, 

afin que chacun pui!:.se trouv~r sa plë:ce et prof 1ter des bienfaits du cadre de vie urbain. 

Prochainement, I(! nc,uvd ac.te de décentralitation c.onfortera la place des grandes villes et 

des agglomérations: en donnant leur pleine mesure aux métropoles, qui doivent exercer des 

c.::>mpétenccs étendues; en conférant aux ùg;clomérat1ons une compétence! reconnue er. 

matière d'organi~at1on de la ii1ob11tté durable; in confirmant leur rôle de maitre ,j'œuv,e 

des polîbques d'urbanisme: et de logement, <m cohérence avec les priorités nationales de 

modte rocial<? Pt d2 sohdélrîte envers les territoires le~ plus défavorisés. 

Sans attendre ce nouvel acte de déc~ntralisatlon, l'Etat, les grandes villes et 

agglomérations se mobiiiscnt autour de 13 engagements. 



1. Développer la vitalité économique et l'emploi dans les territoires ~rbalns 

les grandes v1ilcs et agglomérations orientent, t:?n cc,hérence avec les stratégie!ï nationale et 

régionèlle; leur action vers le ~out1en des PME et entreprises de taille mterméd1aire 

implantées dans l~urs territoires. 

Eogagement n°1: Les grandes v!lles et agglomèrations s'engagent à articuler leurs 

stratégies économiques avec celles des régions et de l'Etat, pour soutenir le 

développement des entreprises et leurs efforts d'innovation. Elles s'engagent à renforcer 

leur soutien aux investissements universitaires, à développer le rapprochement recherche­

entreprises, et à apporter au PME et ETI des services et équipements publics adaptés à 

leurs nouveou~< besoins (parcs technologiques, réseaux techniques, solutions de transport, 

très haut débit ..• ) 

Engagement n°2 : Les grandes villes et agglomérations s'engagent à permettre l'actès des 

PME à la commande publique. 

Engagement_n"3 : A l'éch.11lle de leurs bassins d,emploi, tes grandes villes et agglomérations 

s'engagent à rcr.forccr leur implication dans l'animation des dispositifs locaux de soutien à 

l'emploi et d'insertion p;:ir l'économie. 

~n&acement r..,,,; : Au cours de l'année 2013, les grandes villes, les agglomérations et rEtat 
favoriseront le clé;:,loien1~nt au niveau local de~ 100 000 emplois d'avenir au sein de leurs 
servlcei, de!> orgé1nismes publics locau;t et du milieu associatif focal. 

n. Amêliorer le , udre de vie des habit~nt~ 

Par leurs inv<;q1~sements, les gr~ndc~ villt's et agglomérations se mobihsent pour la 

construction de nouv~aui< logcmt}r.t!> de qualrt6, contribuent à réduire les mégalités entre les 

quartiers, d<:v0lcppent ,,ne offre coh(.tr<:mtc• de transports publics, favorisent la transition 

énergétlqut!, Pour êlt~r plu;; tom. l'Etat s'cngag.:! à leurs côtés 

Engagement n:~.~ !.es grondes 11illes P.t agglomérations poursuivront leur mobUisation pour 

atteindre l1objcc.tif natiortal de constructio11 annuelle de 500 000 logements dont 150 000 
logements SCicif!:.'. ..:. L'Et,11 @ncouragera las dé:légations des aides à la prerre au profit dE:s 
territoire~ urb;,.n~ qui p0rtent un projet alllbitieux. Il mettra ses terraîns à leur disposition 

pour faciliter la con<,trnct1on de logemcr,ts soc1awc. Pour financer cias nouveau>t 

prog1amme~. les r;r~ndc•ï villes et agglomérations bénéf1cieront, en plus des aides a la p1err1;, 

des prêts spèc1f1ques mi(1 en place par 1,, Cr.lisse: des Dépôts sur la période 2013-2017, leur 



permettant d'ét.:iler si.ir de longuDs durées ieurs efforts de portage foncier. L'Etat, les 

grandes villes et h!S &gglemcrat1ons mèneront a bien les programmes dt! rénovation urbaine 

engagés dëtns le!, qu~r t,crs et prépaieront une nouvelle générat1ou di opératJOns de 

renouvellem«.mt urb~m. 

Engagement n°?: Les gr:.mdcs villes et agglomérations s'engagent à renforcer la dimension 

intercommunaie des pla.,s locau~ d'urbanisme et â encourager des formes urbaines moins 

consommatricc3 d'cspa,e à travers leurs outils de maitrise foncière et de planification. 

Engagement r/'.7_;, La fH.,!i!ique de lé: ville est indispensable à ia cohésion de notre pays. 
L'Etat et les emndes v;l'.es et las agglomérations uniront leurs efforts dans les domaines 

suivants: 

Les gr.1r:cJi.·~ ville!. el les aggll)rnérataons souscrivent â l'obJectif du Gouvernement de 

faire pr,)grl'c.st.'lr ~:n 20.13 la dotüt1on de <iohdanté urbaine de 120M{ et de fncer la 

dotat1 .. ,J1 du dévl'loppcmcnt ur!Jc1in n 50 Mf afin de soutenir l'action de~ territoires 

urbain·, <'n favcut des quarticri pr1onlmrcs de la politique de la vme. l'Et at s'engage à 
poursrn·.-n· le~ d ior ls dt' pêréquatJcn au sci,n des dotations aux collecttvités local.as 

au co"tr~ de~ dcw: nnn~c~ su1v<mtc!s: 

Les gn1nd•.''.i ville~ et les .:tgglomcrataons s'engagent à faira progresser la SQUdarité en 

leur sein, dle.s 1Kucront èg~1lcmer,L de noL1ve.:iv.x partenariats at de nouvell~s fo,mes 

de so:k!,a ,! c· .wt~•- le~ c'.innccs pénurb,,im: dans le cadre de schémas de c.ohér~nce 

ternlrn 1;,;,. {SCD I i et das pôles mctropolitains ; 

Des co1,1,.ns d~ v1fl<? c.!e n,mvclh: génération seront conclus. Ils ragrouperont à 

l'eche11<.: :nhffcoritmlt.nal~ les ~ct1on!. en faveur des hab,tants pour défin,r ur. véntabie 

proJct tH~ ternto1H1 

Engagemeot :;Jt ; DcpL:;~ 2008, 119 proj•.:t s représentant 1100 km de lignes nouvelles de 
transports comr1;uns an sî-:e pror,m ('fCSP) or.! été lancés dans le cadre des deux premiers 
appels à projet:. rrcs:,). l 'Etat s'cmgagc à l,mccr un nouvel appel à projets de Transport en 

Commun cm Site ?n:.;, rû. Pour financer l~urs programmes d'investissement, les grandes 
villes et agek!indr;1tlons 1>oïJrront également bénéficier de prêts de long terme dédiés aux 
infrastructures ,~.1 transports mis en place par la catsse des Dépats sur la période 2013-

2017. 

~ogagementi:_:~.:. !.es grandes viUC!s et ê!:m~omératîons s'engagent, en cohérence avec les 
schémas rêgio:1 .. 1~:~-: d~ ;'intci'modal:té, à d~velopper au profit des usagen une offre de 

transport cle quri!itû, :;ohêrontc <'t intégrée: complémentarité entre les modes de 

dêplaceme11t, 1; i !orn1alf,:n nrnltimodul(,, t.1nf1cc1tion De son côté, l'Etat s'engage à élargir 



leur compétenw à d'autres composantes de l..1 mobtlité pour en faire de vér,tables autorité$ 

orgamsatric,?s de b mob1ht6 durable. 

Enggg~ment n°~0 ~ Actc\~rs ~sscntiels de l.:i transition énergétique à travers les plans climat 
énergie territoriaux tPC!.:T) en cours de généralisation, les territoires urbains s'engagent à 

rénover 3% cfo leurs bâtiments publits les plus énergivores par an et participer à la mise en 
place de nouveau,: mér.anâsmcs de fïmmcement des travaux d'isolation thermique dans 
l'habitat ancien. eEtat s'cnr1age à soutenir, aux travers de financements de l'ADEME et de 
I' ANAH, mais ilUSJi des r1?glas dt, valor'isation des certificats d'économie d'énergie (CEE), les 
mesures tc;-rltoriaies <.f cmcacité et c!c ~obriété énergétique les plus performantes. fi 
soutiendra le d!!-.·cloppcanent d(l>S réseau~: alimentés par des énergies renouvelables grâce 
au Fonds Chil.l€'ue. Les f:::-am!~s vmes et bs ~gglomérations pourront également souscrire 
aux prêts sur for.ds d'éparnne ée la Caisse d~s Dépôts mis en place sur la période 2.013-
2017 pour la rénovatbn dc·i il~timcr,ts pu~lics. 

m. Pr<r!.crvcr la ::a:).:citt! d'im,esti~s.cmont des territoirfts urbains et garantir leur 

Chaque amH!(', les grnn,;c., \·1Bt•·; et n~mlo,nùrntion'.> investissent en moyenne 20 mds( dans 

l'économie kteillt~ rlh:: r·.!pr<i!lciral<mt 1,;o % de 1·1nv(•stlssement des coflect1v1tes tocale::s et 150 

OOOemplo1s d:1.1s le 81P. 

Engagement _;1:.U . _: !..~~:; gn1ndcs \ti!les <" i agglnmêrations s'engagent à approfondir la 

mutualisatio;1 et !' ,1pt:1r".is~nion de leurs ;l6pcnses de fonctionnement. De son c6té, l'Etat 

s'engage à «d:ü;;cr fe c~<:t (:! le mm1bre ck ·:; norm€?~ pesant sur les collectivités loc~les Une 

méthode ~<>r.J ,léfm1t- p:.:i.ir idcnt1iwr avec: les collt~cuvité-s les procédures ~t examiner, po\.lr 

celles qui re!>tc;-1t ,.m vig:JCu:·, toute<:, le'> s~lutions de s1mpl!f1cation et les dt!lais de mise en 

oeuvre. 

Engagamen11f !Z.1 Pow· p t:.'met:.re gu>; erandes villes et des agglomérations de financer 
leurs projctt ~t,.uc.tur..r?t•., c:?ll~s-c1 doiw~•~t pouvoir accéder à des solutions de financement 
performant:.::: t:t divenïi:ik: •. 

• l'Et,lt meHra e.n ; .ln.-:"c• u,1 µrlrt(lm.1n,1t ;,ntrc la Banque Postale et la Cai$Se d~s dépôt!ii 

pour b r:on\titult, .n d'u11c structun.• de financem~nt des collectivités locales; 

• L'Et.:•l ft.:v011>er.1, en s'uppuyant !>ur le fonds d'épargne de la Caisse des dépôts, ta 
mi!,e \m pl;;,cc• de pr&ts de INtguc durée à un taux favorable, dans un cadre 

pluri:,nmwl , 



• Des !;olut1011s d'.:::: cé(s niutu2hsé clux financements obligataires ser()nt étudiées. 

Engagement n°13 : L'Etilt associera étroitement les grandes villes et les agglomératlons à la 
préparation ciu pacte Unam:ier de confiar.ca et de responsabilité qui doit accompagner, en 
2013, l'ado;:>tion de la loi portant nouvel acte de la décentralisation, Trois objecttfs !i<eront 
recherchés· 

• Une solidarité fm.-ndèn.\ n::nforcéc en faveur des territoires défavorisés; 
• La prJ:.crvutiori tfo l'autonomie f1sc;.1le dt.'S grandes. villes et des agglomératîons ; 
• Le m~,ntien d'un lien èr.tre les re':isourccs dt::s territoires urbains et le développement 

de !:.:-.1r t1c;su écononuqm~ 

le Présidm I' AMG',•F, 

Mtchtl DFSfOT 

' ' \ 
\ \ . 

Le Prihidant de ~_AdCF, 

-- Da111cd DH AVEAU 

Jean-Mz:rc AY~AULT 

te Près1de(1t d-=; l'ACUF, 
1 

i 


